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Le présent document constitue une compilation du matériel produit en préparation et pour étayer les discussions sur les principes d'intégrité 
scientifique, d'éthique et de bonnes pratiques dans le domaine de la recherche scientifique.  Il concerne la partie consacrée à la déontologie des 
métiers de la recherche et les règles de bonne conduite dans les services publics (dignité, probité, intégrité, impartialité, neutralité, laïcité, 
réserve).

Ces  éléments ont constitué une base de la réflexion commune pendant des ateliers hebdomadaires organisés en 2025  sous la forme de 
rencontres, autour d'un café, consacrées à la déontologie et à l'intégrité scientifique au sein de l’unité de recherche UPR 2002 CNRS MAP. 
(cf.  https://www.map.cnrs.fr/fr/le-laboratoire/ateliers/integrite_scientifique/cafe-integrite-scientifique/)

Le  document propose une sélection de phrases et de propos tirés de la littérature, classés par thème et accompagnés de références  et de 
schémas utilisés au cours des sessions. Les éléments rassemblés abordent les questions du respect des lois et règlements, de l'intégrité et de la 
fiabilité de la recherche scientifique, de la communication, des responsabilités dans un travail collectif, de l'impartialité et de l'indépendance 
dans l'évaluation et l'expertise, des travaux collaboratifs, du cumul d’activités ainsi que de la formation pour et par la recherche.
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INTÉGRITÉ 
SCIENTIFIQUE

LOIS, RÈGLEMENTS
CODES

DÉONTOLOGIE
ÉTHIQUE

règles tacites d’une discipline
ÉTHIQUE INDIVIDUELLE

(morale)

Responsabilités individuelles et 
collectives des acteurs de la 

recherche 

BONNES PRATIQUES DE RECHERCHE 
reposent sur les principes fondamentaux de 
l'intégrité de la recherche

1. pratiques dans la recherche scientifique
2. encadrement
3. dissémination et communication
4. évaluation et expertises

PRATIQUES INAPPROPRIÉES (méconduites scientifiques)  et 
FAUTES PROFESSIONNELLES dans la recherche

1. Fraude > falsification, fabrication, plagiat
2. Pratiques discutables/inappropriées 
3. Méconnaissance méthodologique ou « libertinage 

méthodologique » 

L’intégrité scientifique

L’intégrité scientifique se réfère à l’ensemble des règles 
et valeurs qui régissent l’activité scientifique et en 

garantissent le caractère honnête. 
Elle est indispensable à la crédibilité de la science et à 
la confiance que lui accorde la société. On désigne en 

général les méconduites scientifiques par la trilogie des 
fraudes FFP (Fabrication de données, Falsification de 

données, Plagiat), complétée d’une large « zone grise », 
qui comprend, entre autres, des comportements 

critiquables relatifs aux publications ou encore des 
expertises faites en cachant des liens d’intérêt. [39]

https://formadoct.doctorat-bretagneloire.fr/integrite/fraudes


DÉONTOLOGIE

« La déontologie explicite les critères d’une démarche scientifique rigoureuse et intègre, applicable notamment dans le cadre de tous les 
partenariats nationaux et internationaux. (…) Il est de la responsabilité de chaque organisme et établissement public de recherche et 
d’enseignement de mettre en œuvre cette charte [charte nationale de déontologie des métiers de la recherche], à travers la promotion de 
bonnes pratiques en recherche, la sensibilisation et la formation de leurs personnels et de leurs étudiants, l’énoncé de repères déontologiques, 
la mise en place de procédures claires et connues de tous pour prévenir et traiter les écarts éventuels aux règles déontologiques. »  [1, p.1]

La déontologie des métiers de la recherche concerne: 

« l’ensemble des femmes et des hommes (désignés dans le texte par le terme générique « chercheur ») d’un établissement ou d’un organisme, 
permanents ou non, qui contribuent à l’activité de recherche et s’engagent à respecter, dans le cadre des missions de recherche ou d’appui à 
la recherche qui leur incombent, les principes d’intégrité qui y sont formulés » [1, p.1]

« Tous les agents publics, les chercheurs, ingénieurs et techniciens du CNRS (…) [sont] soumis à des principes déontologiques. (…) Les 
directeurs d'unité et les responsables de service sont chargés de veiller au respect des principes rappelés ci-dessous ». [3, p.2]

1. Respect des dispositifs législatifs et réglementaires  p.4
2. Fiabilité du travail de recherche p.5-6
3. Communication p.7-15
4. Responsabilité dans le travail collectif p.16-21
5. Impartialité et indépendance dans l’évaluation et l’expertise p.22
6. Travaux collaboratifs et cumul d’activités  p.23
7. Formation p.24

« La déontologie vise à réguler les situations couramment rencontrées par un corps de personnes exerçant un métier identifié. Elle cherche à 
donner impérativement à ces situations des solutions pratiques et précises définissant les règles de comportement à adopter. » [20, p.3]
« Les codes de déontologie constituent un ensemble de règles dont se dote une profession. » [20, p.4]

3



DÉONTOLOGIE

• protéger les données confidentielles personnelles des agents 
« Un agent qui divulgue à un tiers des informations concernant la vie privée d'un autre agent doit être sanctionné au titre du 
manquement à l'obligation de secret professionnel (Article 226-13 du code pénal)» [3, p.4]

Exemple: « Le fait de diffuser auprès de ses collègues et de sa hiérarchie, au moyen de la messagerie professionnelle, des notes et des rapports 

contenant des informations à caractère fiscal constitue un manquement à l'obligation de secret professionnel. » [43]

« La révélation de secrets professionnels en dehors des cas autorisés est punie d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende »
[43]

• obligation de discrétion professionnelle 
« obligation de s'abstenir de communiquer à des tiers, fonctionnaires ou non, n'ayant pas qualité au sens du règlement du service pour 
en avoir connaissance, soit des renseignements acquis grâce à leurs fonctions, soit des pièces et documents de service (…) 

[ex. transmettre] une information confidentielle concernant les résultats obtenus au sein de son laboratoire à une entreprise privée auprès de laquelle 

il exerce un cumul » . [3, p.4] 

« Le non-respect de l'obligation de discrétion professionnelle peut justifier qu’une procédure disciplinaire soit engagée à votre 
encontre ». [43]

• Tout agent public (fonctionnaire ou contractuel),  « quel que soit son rang dans la hiérarchie, est responsable de l'exécution des tâches 
qui lui sont confiées » [74], « doit se conformer aux instructions de son supérieur hiérarchique, sauf dans le cas où l'ordre donné est 
manifestement illégal et de nature à compromettre gravement un intérêt public ». [74], [75]

1. Respect des dispositifs législatifs et réglementaires [3, p.4], [43], [8], [74], [75]
les chercheurs doivent se tenir informés des textes législatifs et réglementaires et les respecter [8]
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DÉONTOLOGIE

• « respecter les engagements pris dans le cadre de leur unité de recherche ou dans le cadre de contrats spécifiques » [2, p.1]

• « honnêteté dans l'élaboration, la réalisation, l'évaluation, et la diffusion de la recherche, d’une manière transparente, juste, complète et 
objective. ». [9, p.4]

• « adoption des protocoles de recherche et des méthodes les plus appropriés [4, p.29], [2]

o « respecter strictement les règles disciplinaires en matière de collecte, de sélection et de traitement des données » [40, p.1]

o « les procédures d’acquisition doivent être décrites de façon claire et explicite pour permettre leur réplication par d’autres et leur 
réutilisation » [4, p.11] (traçabilité des données, des logiciels informatiques utilisés pour produire des données, …)

o « la description détaillée du protocole de recherche; dans le cadre de cahiers de laboratoire ou de tout autre support [valeur documentaire 
et juridique], doit permettre la reproductibilité des travaux » [1] et la traçabilité dans le traitement des données

• « tous les résultats bruts (qui appartiennent à l'institution) ainsi que l'analyse des résultats doivent être conservés de façon à permettre 
leur vérification » [1] (et leur reproduction/réplication) 

• « Les chercheurs, les institutions scientifiques et les établissements assurant une mission de recherche assurent (…) la gestion, la 
conservation et la préservation sécurisée de toutes les données, métadonnées, protocoles, codes, logiciels et de tous autres matériels de 
recherche pendant une période raisonnable et clairement définie. » [9, p.7]

• « les conclusions doivent être fondées sur une analyse critique des résultats et les applications possibles ne doivent pas être amplifiées » 
[4, p.31] (objectivité et honnêteté), « distinction claire doit être faite entre les données telles qu’elles sont obtenues et l’interprétation qui 
en est faite » [4, p.11]

• « Tout travail de recherche s’appuie naturellement sur des études et résultats antérieurs. L’utilisation de ces sources se doit d’apparaître par 
un référencement explicite scientifiques» [4, p.31] Leur utilisation nécessite dans certain cas d’avoir obtenu en préalable les autorisations 
nécessaires lors de toute production, publication et communication. 

2. Fiabilité du travail de recherche [1, pp.1-2], [3, p.5], [4, pp. 10-12], [9], [8], [40]
Les chercheurs sont responsables de la fiabilité de leur recherche, que ce soit dans la conception, la méthodologie, l’analyse 
et l’utilisation des ressources [9], [8] 
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DÉONTOLOGIE

o « utilisation de systèmes d’IA générative - pose des questions sur le droit d’auteur tant en amont (données en ligne entrées dans le 
système d’intelligence artificielle) qu’en aval (réponse du système à des prompts de l’utilisateur et usage de la donnée utilisée brute 
ou retravaillée par l’utilisateur)» [44, p.24] 

o « la question de la référence de la source, dans les réponses données par les systèmes d’IA générative est également une 
problématique » [44, p.24] 

Comportements inappropriés dans la gestion des données: [4, p.11]

• le refus d’accorder à des collaborateurs le droit de consulter les données, 

• la production de données biaisées ou arrangées sous la pression de commanditaires d’une recherche,

• l’atteinte ou l’entrave au travail d’autres chercheurs, notamment en mettant à l’écart ou en rendant inutilisables des données, du 
matériel de recherche ou des équipements, 

• utilisation des données d’un tiers, sans son autorisation ou sans citer l’auteur et les sources.

2. Fiabilité du travail de recherche [44], [4]
Les chercheurs sont responsables de la fiabilité de leur recherche, que ce soit dans la conception, la méthodologie, l’analyse 
et l’utilisation des ressources [9], [8]
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DÉONTOLOGIE

« Les chercheurs doivent, dès qu'ils en ont la possibilité, communiquer rapidement et ouvertement leurs résultats 
pour en établir la propriété intellectuelle et l'antériorité. » [8]

3. Communication [1], [8], [9], [43]

comment

• « Tous les partenaires d'une recherche collaborative conviennent formellement dès le départ des objectifs de la recherche et d'un processus 
de communication concernant cette recherche. » [9, p.8]

• « Tous les partenaires d'une recherche collaborative sont consultés et conviennent formellement des demandes de publication et des autres 
formes de diffusion ou d’exploitation des résultats de la recherche. » [9, p.8]

• « les auteurs indiquent de façon transparente les hypothèses et les valeurs prises en compte dans leur recherche ainsi que la robustesse 
des preuves scientifiques, y compris les incertitudes restantes et les lacunes subsistantes dans les connaissances » [9, p.9]

• « Les résultats d'un travail de recherche ont vocation à être portés à la connaissance de la communauté scientifique et du public, en 
reconnaissant les apports intellectuels et expérimentaux antérieurs et les droits de la propriété intellectuelle. » [1, p.2]  

• « La liberté d'expression et d'opinion s'applique dans le cadre légal de la fonction publique, avec une obligation de réserve, de 
confidentialité, de neutralité et de transparence des liens d’intérêt. Le chercheur exprimera à chaque occasion à quel titre, personnel ou 
institutionnel, il intervient et distinguera ce qui appartient au domaine de son expertise scientifique de ce qui est fondé sur des convictions 
personnelles » [1, p.2] (i.e. preuve de réserve et de retenue dans l'expression écrite et orale de ses opinions personnelles). 

• « Communication vers le public: Les chercheurs doivent limiter leurs commentaires à leur domaine de compétence lorsqu'ils sont impliqués 
dans des débats publics sur les applications ou l'importance d'un travail de recherche et distinguer clairement ce qui relève de leur 
expérience professionnelle et ce qui relève de leurs opinions personnelles. » [8]

• L'obligation de réserve s'applique pendant et en dehors du temps de travail. [43]

• La communication sur les réseaux sociaux doit obéir aux mêmes règles. [1, p.2]
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DÉONTOLOGIE
3. Communication [8], [9], [44]

quoi

• « Les chercheurs font connaître leurs résultats et leurs méthodes, y compris l’utilisation de services externes, d’outils d’intelligence 
artificielle ou automatisés, sous une forme qui respecte les normes faisant consensus dans la discipline, et qui facilite, le cas échéant, la 
vérification et la reproductibilité. » [9, p.7]

• « Les auteurs, les institutions scientifiques, les éditeurs, les bailleurs de fonds et les communautés scientifiques considèrent les résultats 
négatifs comme étant tout aussi pertinents que les conclusions positives en matière de publication et de diffusion. » [9, p.9]

« Les chercheurs doivent, dès qu'ils en ont la possibilité, communiquer rapidement et ouvertement leurs résultats 
pour en établir la propriété intellectuelle et l'antériorité. » [8]

Systèmes d’intelligence artificielle générative : enjeux d’éthique  [spécifiques] [44]
Le CNPEN (Centre national pilote d'éthique du numérique) liste les enjeux suivants:

• Éthique dans la conception et la recherche sur les systèmes d’IA générative, [44, p.10]
• Rapport à la vérité et absence de signification [44, p.11]
• Manipulation de l’utilisateur sans responsabilité [44, p.13]
• Projection de qualités humaines [44, p.15]
• Multilinguisme et dominance d’une langue [44, p.18]
• Enjeux juridiques [44, p.21]
• Le RGPD en lien avec les systèmes d’IA générative [44, p.23]
• Le droit d’auteur en lien avec les systèmes d’IA générative [44, p.24]
• Les textes européens relatifs à la responsabilité [44, p.25]
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DÉONTOLOGIE

• « Le travail est le plus souvent collectif et quand c’est le cas, la décision de publication doit être prise de manière collective et conférer à 
chaque auteur un droit de propriété intellectuelle. La qualité d'auteur doit être fondée sur un rôle explicite dans la réalisation du travail, 
toutes les personnes remplissant la qualité d'auteur devant l'être. Les contributeurs qui ne justifient pas de la qualité d'auteur selon les 
critères internationaux doivent figurer dans les « remerciements » insérés dans la publication. » [1, p.2]  

• « Les auteurs doivent assumer la responsabilité de leur contribution à l'écriture d'articles scientifiques, à la rédaction de demandes de 
contrat, de rapports de recherche ou de toutes autres formes de publication concernant leurs travaux de recherche. La liste des auteurs doit 
inclure ceux et seulement ceux qui remplissent les critères de la qualité d'auteur. » [8]

• Tous les auteurs s’entendent formellement sur l’ordre de citation des auteurs, et reconnaissent que l’autorat repose sur  :   
• une contribution significative à la conception de la recherche, à la collecte des données pertinentes, à leur analyse et/ou à leur 

interprétation ;
• la rédaction et/ou la révision critique de la publication ; 
• l'approbation de la publication finale ;
et
• l'acceptation d'être responsable du contenu de la publication, sauf indication contraire dans la publication. [9, p.8]

• Les auteurs incluent, dans la mesure du possible, une « Déclaration de contribution de l'auteur » dans la publication finale, afin de décrire les 
responsabilités et les contributions de chaque auteur. [9, p.8]

Voir un exemple de mis en œuvre https://www.map.cnrs.fr/fr/le-laboratoire/ateliers/integrite_scientifique/contributor-role-taxonomy-credit/

3. Communication [1], [4], [5], [8], [9], [60], [61]

auteur

« Les chercheurs doivent, dès qu'ils en ont la possibilité, communiquer rapidement et ouvertement leurs résultats 
pour en établir la propriété intellectuelle et l'antériorité. » [8]
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DÉONTOLOGIE
3. Communication - réserve [43]

Le devoir de réserve désigne l'obligation faite à tout agent public de faire preuve de réserve et de retenue dans l'expression écrite et orale de ses opinions 
personnelles.
L'obligation de réserve n'est pas conçue comme une interdiction d'exercer les droits élémentaires du citoyen : liberté d'opinion et liberté d'expression.
Le devoir de réserve ne concerne pas le contenu de vos opinions, mais leur mode d'expression.
L'obligation de réserve s'applique pendant et en dehors du temps de travail.

Le devoir de réserve est fondé sur la préoccupation d'éviter que le comportement des agents publics porte atteinte, alors même qu'ils ne sont pas en service, 
à l'intérêt du service et créé des difficultés au sein de l'administration, dans leurs rapports avec leurs collègues, leurs supérieurs ou leurs subordonnés.
Le devoir de réserve s'applique plus ou moins rigoureusement selon les critères suivants :
• Place dans la hiérarchie (l'expression des hauts fonctionnaires est jugée par exemple plus sévèrement),
• Circonstances dans lesquelles vous vous exprimez (un responsable syndical agissant dans le cadre de son mandat bénéficie par exemple de plus de 

liberté),
• Publicité donnée à vos propos (selon, par exemple, que vous vous exprimez sur les réseaux sociaux, dans un journal national ou local),
• Formes d'expression (par exemple si vous avez utilisé ou non des termes injurieux ou outranciers).

L'obligation de réserve vous impose aussi d'éviter en toutes circonstances les comportements pouvant porter atteinte à la considération du service public par 
les usagers.
C'est à l'autorité hiérarchique dont vous dépendez de déterminer si vous avez manqué à votre devoir de réserve.
Le non-respect de l'obligation de réserve peut justifier qu’une procédure disciplinaire soit engagée à votre encontre.

À savoir :
Vous restez soumis au devoir de réserve pendant les périodes d'inactivité dans la fonction publique. Par exemple, pendant les périodes de disponibilité ou 
de congé non rémunéré ou pendant les périodes de suspension de fonctions.

Un agent public (fonctionnaire ou contractuel) est soumis à diverses obligations dans le cadre de son activité 
professionnelle : devoirs de réserve et de neutralité, obligation de discrétion professionnelle et, dans certains cas, 
secret professionnel. Nous vous présentons en quoi consistent ces différentes obligations.
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oral
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l’image du 
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CNRS 

dignité

actions conformes aux principes déontologiques actes non conformes

Fig. 1   Schéma général des règles relatives à la réserve dans la fonction publique [I. Dudek] 11



DÉONTOLOGIE
3. Communication - discrétion professionnelle [43]

Un agent public (fonctionnaire ou contractuel) est soumis à diverses obligations dans le cadre de son activité 
professionnelle : devoirs de réserve et de neutralité, obligation de discrétion professionnelle et, dans certains cas, 
secret professionnel. Nous vous présentons en quoi consistent ces différentes obligations.

L'obligation de discrétion professionnelle désigne l'obligation faite à tout agent public de ne pas divulguer les informations concernant l'activité, les 
missions et le fonctionnement de son administration.
En tant qu'agent public, l'obligation de discrétion concerne les faits, informations ou documents non communicables aux usagers dont vous avez 
connaissance dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de vos fonctions.

L'obligation est particulièrement forte pour certaines catégories d'agents : militaires ou magistrats par exemple.

Cette obligation s'applique à l'égard des usagers mais aussi entre agents publics, à l'égard de vos collègues qui n'ont pas, du fait de leurs fonctions, à 
connaître les informations en cause.
Les responsables syndicaux restent soumis à cette obligation.

Le non-respect de l'obligation de discrétion professionnelle peut justifier qu’une procédure disciplinaire soit engagée à votre encontre.
Cette obligation ne peut être levée que par décision de votre autorité hiérarchique.
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DÉONTOLOGIE
3. Communication - neutralité [43]

Un agent public (fonctionnaire ou contractuel) est soumis à diverses obligations dans le cadre de son activité 
professionnelle : devoirs de réserve et de neutralité, obligation de discrétion professionnelle et, dans certains cas, 
secret professionnel. Nous vous présentons en quoi consistent ces différentes obligations.

Les agents publics bénéficient de la liberté de conscience, comme tout citoyen.
Un agent public est libre d'appartenir ou de ne pas appartenir à une religion et d'exercer une pratique religieuse à titre privé en vertu de la liberté d’opinion.

En contrepartie, il doit respecter une obligation de neutralité en application de laquelle il ne doit pas, dans l’exercice de ses fonctions, avoir les comportements 
suivants :

• Manifester ses convictions qu’elles soient religieuses, philosophiques ou politiques, à l’égard des usagers et de ses collègues,
• Faire prévaloir sa préférence pour une religion;
• Ainsi, l’agent public ne doit porter aucun signe religieux destiné à marquer son appartenance à une religion,
• Il ne doit pas faire preuve de prosélytisme, c'est-à-dire avoir une attitude ayant pour but de diffuser ses convictions religieuses auprès des usagers et de 

ses collègues.
• De manière plus générale, l’agent public doit traiter toutes les personnes de façon égale et respecter leur liberté de conscience et leur dignité.

Exemple :
Le fait d’utiliser ses fonctions de guichetier pour remettre aux usagers du service public des imprimés à caractère religieux a été considéré comme constitutif 
d'un manquement à l'obligation de neutralité.

Code de la fonction publique : articles L121-1 à L121-11
Articles L121-6, L121-7

Code pénal : articles 226-13 à 226-14
Atteinte au secret professionnel
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Fig. 2    Schéma général des règles relatives à la neutralité et  à la laïcité dans la fonction publique [I. Dudek]
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DÉONTOLOGIE
3. Communication - secret professionnel [43]

Un agent public (fonctionnaire ou contractuel) est soumis à diverses obligations dans le cadre de son activité 
professionnelle : devoirs de réserve et de neutralité, obligation de discrétion professionnelle et, dans certains cas, 
secret professionnel. Nous vous présentons en quoi consistent ces différentes obligations.

L'obligation de secret professionnel impose à l'agent public de ne pas divulguer les informations personnelles concernant des usagers dont il a connaissance 
dans le cadre de ses fonctions (ex. informations portant sur la santé, le comportement, la situation familiale,... des usagers). Elle vise à protéger les intérêts 
matériels et moraux des particuliers.
Toutefois, le secret professionnel peut être levé si l'usager concerné par l'information l'autorise.

En outre, dans certains cas, la levée du secret professionnel est obligatoire :
• C'est le cas si elle permet d'assurer la protection des personnes (révélation de maltraitances, par exemple) ou la préservation de la santé publique 

(révélation de maladies nécessitant une surveillance, par exemple).
• Cela est aussi le cas si la levée du secret professionnel permet d'assurer la préservation de l'ordre public (dénonciation de crimes ou de délits) et le bon 

déroulement des procédures de justice (témoignages en justice, par exemple).

Par ailleurs, les administrations doivent répondre aux demandes d'information de l'administration fiscale.
Le secret professionnel n'empêche pas la communication de documents au Défenseur des droits.
Dans tous les cas, la communication d'informations concernant la défense nationale, la sûreté de l'État ou la politique extérieure est interdite.
La révélation de secrets professionnels en dehors des cas autorisés est punie d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende.

Exemple :
Le fait de diffuser auprès de ses collègues et de sa hiérarchie, au moyen de la messagerie professionnelle, des notes et des rapports contenant des 
informations à caractère fiscal constitue un manquement à l'obligation de secret professionnel.
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DÉONTOLOGIE

• « Les responsables de collectif et, plus généralement les chercheurs ayant une mission d’encadrement et de formation, doivent consacrer une 
attention suffisante pour faire partager le projet collectif, expliciter la contribution et accroître les compétences de chacun dans une 
dynamique collective »  [4, p.30], [2, p.2]

• « Le respect dans les relations de travail constitue un comportement à promouvoir: l’intimidation, l’abus d’autorité, le harcèlement, les 
discriminations, illustrent des conduites inappropriées. »  Ils relèvent de fautes professionnelles. [4, p.30]

• « respect envers les collègues, les participants à la recherche, la société, les écosystèmes, l’héritage culturel et l’environnement. » [9, p.4]

• « Les institutions doivent susciter un contexte qui encourage l'intégrité à travers la formation, l’élaboration de règles claires et de critères 
rationnels pour l'avancement de carrière, en promouvant un environnement de travail qui prenne en compte l'intégrité scientifique.» [8, p.2]

• « Les institutions de recherche et les chercheurs doivent reconnaitre qu'ils ont une obligation éthique de prendre en compte le rapport 
bénéfices/risques liés à leurs travaux. » [8, p.2]

4. Responsabilité dans le travail collectif [2], [4], [9], [8]
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DÉONTOLOGIE

• À travers ses activités professionnelles, le chercheur s’engage dans les missions qui lui sont confiées par son employeur, en respectant les règles de 
bonne conduite en vigueur dans l’institution.   
• L’obligation de dignité : avoir une attitude, y compris en dehors du service, qui évite le discrédit ou l’atteinte à l’image ou à l’honneur du service 

public (réputation du CNRS), ne pas contribuer à jeter le discrédit sur le service public. [3]

• L'obligation de probité : ne doivent pas se servir de leurs fonctions pour se procurer des avantages personnels ou pour en procurer à leurs 
proches (ex. favoriser un candidat), désintéressement (… doit inciter le savant à rechercher la vérité et à démasquer publiquement les théories 
erronées. [11]) et service dans un but d'intérêt général [3]

• L'obligation d‘intégrité : devoir d'exercice honnête des fonctions. Les agents du CNRS ne doivent pas user de leur influence (position 
hiérarchique par exemple) pour s'attribuer ou empêcher les travaux de recherche ou les résultats scientifiques de leurs collègues. Le plagiat, la 
falsification et la fabrication de faux résultats scientifiques sont des fautes punies au titre de cette obligation [3]. Ils doivent être signalés à 
l’institution et combattus. Les agents sont responsables de l’utilisation efficace et raisonnée de l’argent des contribuables. 

• Signalement des manquements à l'Intégrité: Les chercheurs doivent informer l'autorité responsable de tout soupçon de manquement à 
l'intégrité incluant la fabrication de données, la fraude, le plagiat ou tout autre conduite "irresponsable" susceptible d'ébranler la confiance en 
la recherche comme la négligence, le manquement aux règles de signature d'article, l’omission de résultats contradictoires, ou l'interprétation 
abusive. [8]

• L'obligation d‘impartialité : exercer ses fonctions avec objectivité et distanciation sans parti pris ni influence, … écarter tout préjugé, toute 
considération partisane ou personnelle dans les activités de recherche ou dans le traitement des dossiers de quelque nature qu'ils soient [3], 
respecter la confidentialité des délibérations et s'interdire l'utilisation des données communiquées pendant une procédure d'évaluation [2, p.2]

• L'obligation de neutralité et laïcité : s'abstenir d'utiliser ses fonctions pour manifester des opinions politiques, philosophiques ou religieuses 
personnelles, (…) adopter la prudence et la mesure dans des propos ou écrits, (…) ne doivent ni exprimer, ni manifester leur foi. [3, pp.3-4]

• « les protocoles de recherche tiennent compte des, et reflètent l’attention portée aux différences entre les participants, telles que l’âge, le sexe, 
la culture, la religion, la vision du monde, l’ethnicité, la localisation géographique et la situation sociale. » [9, p.6]

4. Responsabilité dans le travail collectif [2], [3], [8], [9], [11]

17



écrit

oral

retenue dans l'expression qui ?

tout agent 
public 

quand ?

pendant temps 
de travail

en dehors du 
temps de travail

pendant les périodes 
d'inactivité dans la fonction 
publique 

discrédit / atteinte à l’image

ou à la réputation

service public

CNRS 

dignité
(attitude)

actions conformes aux principes déontologiques actes non conformes

Fig.  3    Schéma général des règles relatives à L’obligation de dignité dans la fonction publique [I. Dudek]
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DÉONTOLOGIE

• Lors de l’évaluation d’un projet de recherche, d’un laboratoire ou d’un collègue, le « chercheur » examine tous les dossiers avec 
impartialité, en déclarant ses liens d’intérêt et en se récusant s’il constate un conflit potentiel d’intérêts, incompatible avec l’exercice 
impartial de l’évaluation. Il est tenu de respecter la confidentialité des délibérations et de s’interdire l’utilisation des données 
communiquées pendant la procédure d’évaluation. [1, p.2]

• Conflits d'intérêts: Les chercheurs doivent déclarer les conflits d'intérêts financiers ou autres qui peuvent entacher la confiance dans 
leurs projets de recherche, leurs publications et communications scientifiques ainsi dans leurs évaluations et expertises. [8]

• Pour une expertise exercée au titre de l’institution, le chercheur se doit de respecter les termes de la charte nationale de l’expertise et 
de sa déclinaison à l’échelle de son institution d’appartenance. [1, p.3]

• Évaluation par les pairs: Les chercheurs doivent évaluer les travaux et projets qui leur sont soumis, dans des délais limités, de façon 
équitable et rigoureuse et respecter la confidentialité. [8]

• [Éviter de faire] une place plus ou moins large aux phénomènes de réputation qui, par définition, tendent à traduire des situations plus 
souvent passées que présentes. [6, p.6]

• L'évaluateur lui-même doit avoir conscience qu’il se situe dans un réseau d'évaluations antérieures qui peuvent influencer la sienne, 
voire la déterminer, et qui, surtout, peuvent ne plus être complètement pertinentes [6, p.5]

• Rappelons que l’évaluation n’est pas décision et qu’une façon de garantir la liberté de jugement de l'évaluateur est de ne pas le faire 
participer aux décisions. [6, p.5]

• Règles encadrant la pratique de l’évaluation : 
o le devoir de confidentialité (interdit d’exploiter personnellement ou de transmettre à d'autres les informations communiquées 

pour l'évaluation), les évaluateurs ne doivent pas avoir à craindre que leurs propos puissent être transmis à l'extérieur par
d'autres membres du comité évaluateur, éventuellement de façon tronquée. Ils doivent être à l'abri de pressions de la part des 
évalués, 

o la nécessité d’être explicite (présenter explicitement les critères, justifier ses conclusions, éviter les sous-entendus et les 
jugements ambigus),

o la limitation des effets des réseaux d'influence (éviter que des appartenances - disciplinaire, géographique, idéologique, etc.-
n’interfèrent avec l’évaluation, éviter conflits d'intérêts) [6, pp.7 -10]

5. Impartialité et indépendance dans l’évaluation et l’expertise [1],  [3, p.3], [6], [8]
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DÉONTOLOGIE

• « Les travaux collaboratifs, en particulier en dehors de l’institution et à l’international, feront l’objet d’accords préalables avec les 
partenaires publics ou privés et doivent préserver l'indépendance du chercheur, concernant notamment la fourniture de données, leur 
exploitation, leur propriété intellectuelle et leur communication. Ils mobilisent les mêmes règles déontologiques, impliquant une 
responsabilité d’intégrité, de transparence et d’honnêteté. » [1, p.3]

• « Dans le cas des activités de conseil ou d’expertise menées en marge du travail de recherche, les chercheurs sont tenus d’informer leur 
employeur et de se conformer aux règles relatives au cumul d’activités et de rémunération en vigueur dans leur institution. Les liens 
d'intérêts qui en découlent doivent faire l'objet de déclaration lors des activités de communication. » [1, p.3]

• L’article L. 121-3 du code général de la fonction publique (CGFP) pose le principe selon lequel l’agent public consacre l’intégralité de son 
temps de travail à son emploi. Toutefois, les articles L.123-2 à L. 123-8 du code prévoient des dérogations à ce principe permettant aux 
agents publics de cumuler leur emploi avec une autre activité professionnelle dans des conditions qu’ils définissent. [79]

• L’activité concernée doit toujours être exercée en dehors des heures de service de l’intéressé.

• L’administration peut s'opposer à tout moment au cumul d’activités, si l'intérêt du service le justifie, si les informations sur le 
fondement desquelles l'autorisation a été donnée sont inexactes ou si le cumul est incompatible avec les fonctions exercées au 
regard de ses obligations déontologiques

6. Travaux collaboratifs et cumul d’activités  [1], [79]
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DÉONTOLOGIE

• « Les institutions scientifiques et les établissements assurant une mission de recherche veillent à ce que les chercheurs reçoivent une 
formation rigoureuse en matière de conception, de méthodologie, d'analyse, de diffusion et de communication de la recherche. » [9, p.6]

• « Les règles déontologiques doivent être intégrées aux cursus de formation, en particulier au sein des cursus de master et de doctorat, et
leur apprentissage doit être considéré comme participant à la maîtrise du domaine spécifique de recherche. » [1]

• « Le directeur de thèse est garant de la qualité scientifique de la thèse et du respect de l’intégrité scientifique » [4, p.9] Les directeurs de 
thèse doivent former les doctorants aux concepts et méthodes de la discipline, à l’analyse critique des données scientifiques, à l’écriture 
d’articles, revues, résumés de congrès, les initier aux normes de référencement des sources, les informer du caractère frauduleux du 
plagiat, leur faciliter l’accès à la communauté scientifique, à des collaborations extérieures, les inciter à suivre des formations pour préparer 
leur future carrière.

• « La transmission des normes est différente selon qu’il s’agit du volet technique ou du volet moral [étique, déontologique]. Les premières 
s’enseignent explicitement. Les secondes, elles, s’acquièrent au contact des autres scientifiques. Largement implicite, leur transmission 
s’opère au cours du processus de sollicitation par lequel le jeune chercheur s’identifie au groupe auquel il compte appartenir. Les normes 
intériorisées façonnent la conscience professionnelle. » [17, p.18]

• « Les institutions scientifiques et les établissements assurant une mission de recherche mettent en place des formations adaptées et 
adéquates dans le domaine de l’éthique et de l’intégrité scientifique, afin que toutes les parties concernées soient informées des codes et 
réglementations en la matière, et développent les compétences nécessaires pour les appliquer dans leurs travaux de recherche. » [9, p.6]

• « Les chercheurs confirmés, les chercheurs exerçant des fonctions de direction et les encadrants supervisent les membres de leur équipe, 
donnent le bon exemple, et proposent des conseils et des formations spécifiques afin d’exercer et de structurer de manière adéquate leurs 
activités de recherche. » [9, p.6]

• « Tout au long de leur parcours professionnel, du début de carrière aux niveaux de responsabilité les plus élevés, les chercheurs suivent des 
formations sur l’éthique et l’intégrité scientifique. » [9, p.6]

7. Formation [1], [4], [9], [17]
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